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ARTICLE 20 

Après l'alinéa 1, insérer les six alinéas suivants :

« I bis. – La vingtième ligne du même tableau est ainsi modifiée :

« 1° À la cinquième colonne, le nombre : « 62,41 » est remplacé par le nombre : « 60,41 » ;

« 2° À la dernière colonne, le nombre : « 64,12 » est remplacé par le nombre : « 62,12 » ;

« I ter. - La vingt-et-unième ligne du même tableau est ainsi modifiée :

« 1° À la cinquième colonne, le nombre : « 65,68 » est remplacé par le nombre : « 63,68 » ;

« 2° À la dernière colonne, le nombre : « 67,39 » est remplacé par le nombre : « 65,39 ».

« I quater. - La vingt-deuxième ligne du même tableau est ainsi modifiée :

« 1° À la cinquième colonne, le nombre : « 62,41 » est remplacé par le nombre : « 60,41 » ;

« 2° À la dernière colonne, le nombre : « 64,12 » est remplacé par le nombre : « 62,12 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les écologistes défendent depuis toujours la suppression de la niche fiscale accordée injustement au 
diesel. Toutefois nous souhaitons que la suppression de cette niche et l’effacement du différentiel de 
taxation entre le diesel et l’essence ne se fasse pas au détriment des ménages. C’est la raison pour 
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laquelle nous proposons de compenser la hausse de la TICPE sur le diesel prévue par le présent 
article par une baisse équivalente, de 2 centimes d’euros, de la TICPE sur l’essence.


